
 
 
 
 
 

HORS DIRECTIONS 
Secrétariat Général 
0706-DM 
 
Affaire suivie par : Delphine MEYER 
Tél. 03 89 32 69 24 
Courriel : delphine.meyer@mulhouse-alsace.fr 
 
 
Le 21 mars 2017 
 
Je vous prie de prendre part à la séance du : 
 
 

 DU 27 MARS 2017 À 17 H 30 
Parc des Expositions - MULHOUSE 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1°  Désignation du secrétaire de séance  F. JORDAN 

 
 
 
 
 
 
 
HORS DIRECTIONS 
 

2°  Approbation des procès-verbaux des 9 décembre 2016, 
9 janvier et 16 janvier 2017 (0706) 
Voir fichiers PV 09-12-16, 09-01-17 et 16-01-17 
joints à la convocation 

 F. JORDAN 

     

3° Projet de délibération n°43C 
 prises par délégation (0706) 

 F. JORDAN 

     

4° Projet de délibération n°50C 
 

Désignation des délégués communautaires au 
sein des organismes et associations divers - 
délibération complémentaire (0706) 

 F. JORDAN 

     

5° Projet de délibération n°107C 
 

Lieux de réunion des bureaux de la communauté 

(0706) 
 F. JORDAN 

     

6° Projet de délibération n°62C 
 

Mise en place du Conseil de développement de 
Mulhouse Alsace Agglomération (045) 

 P. LOGEL 

     

7° Projet de délibération n°41C 
 consentie à CITIVIA (0502) 

 A. HOME 

     

Partie 1/2 : du projet de délibération 43C 
au projet de délibération 70C 

8° Projet de délibération n°70C 
 

Vote du budget primitif 2017 (050) 
 A. HOME 

     

9° Projet de délibération n°49C 
 

Délégation au président en matière de gestion 
active de la dette pour 2017 (0502) 

 A. HOME 

     

10° Projet de délibération n°88C 
 ordures ménagères et assimilées (TEOMA) pour 2017 

(0502) 
 A. HOME 

     

11° Projet de délibération n°103C 
 

Vote des taux de la fiscalité directe locale pour 
2017 (0502) 

 A. HOME 

     

12° Projet de délibération n°104C 
 

Renouvellement de la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs (0502) 

 A. HOME 

     

13° Projet de délibération n°106C 
 

Avenant au projet « Investissement Territorial Intégré » 
mulhousienne 2014-2020 (050) 

 A. HOME 

     

14° Projet de délibération n°86C 
 

Modification du taux du versement transport 
(0502) 

 A. HOME 

     

15° Projet de délibération n°79C 
 

Augmentation du capital social de CITIVIA SPL 
(060) 

 F. JORDAN 

     

16° Projet de délibération n°61C 
  Le Moulin » à Lutterbach 

(042) 
 

JD. BAUER 
(J. SPIEGEL) 

     

17° Projet de délibération n°97C 
 

Versement de la subvention annuelle de fonctionnement 
ocale pour la M Energie (ALME) 

(042) 
 

JD. BAUER 
(J. SPIEGEL) 

     

18° Projet de délibération n°108C 
 

Biodiversité et environnement - approbation du 

subventions (042) 
 

JD. BAUER 
(J. SPIEGEL) 

     

19° Projet de délibération n°110C 
 

Subvention 2017 à ATMO Grand Est - 
 

 
R. SCHNEIDER 
(J. SPIEGEL) 

     

20° Projet de délibération n°111C 
 

Rapport développement durable 2016 de m2A (042) 
 J. SPIEGEL 

 
 
ESPACES PUBLICS ET BATIMENTS 
 

21° Projet de délibération n°99C 
 

mulhousienne - engagement de la procédure (131) 
 

R. NEUMANN 
(D. RAMBAUD) 

     

22° Projet de délibération n°100C 
 

Défi «  » (131) 
 

PA. STRIFFLER 
(D. RAMBAUD) 

 
  



 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, ATTRACTIVITE, RESSOURCES HUMAINES ET 
MOYENS 
 

23° Projet de délibération n°45C 
 

Développement économique - financements 
2017 des pôles de compétitivité « Véhicule du 
Futur », « Alsace Biovalley » et « Fibres 
Energivie » (211) 

 
A. LECONTE 
(L. RICHE) 

     

24° Projet de délibération n°55C 
 

Développement économique - renouvellement 

en partenariat avec la ville de Montréal (211) 

 L. RICHE 

     

25° Projet de délibération n°57C 
 

Développement économique - subvention annuelle à 

(211) 
 C. BONI DA SILVA 

     

26° Projet de délibération n°58C 
 

Développement économique - participation au 
financement de la manifestation « challenge 
Industrie Mulhouse » (211) 

 M. LUTZ 

     

27° Projet de délibération n°59C 
 

Développement économique - soutien au 
projet « Disrupt Campus » - subvention à 

de Haute-Alsace (211) 
 M. LUTZ 

     

28° Projet de délibération n°60C 
 

Développement économique - participation au 
financement de la manifestation « Startup 
Weekend Mulhouse » (211) 

 M. LUTZ 

     

29° Projet de délibération n°102C 
 

Développement économique - participation au 
financement du festival du numérique « Bizz & 
Buzz » (211) 

 L. RICHE 

     

30° Projet de délibération n°109C 
 

Développement économique - convention 
publique de « Renouvellement Urbain par le 
D I Entreprises » 
(RUDIE) - avenant n° 5 (211) 

 
C. BONI DA SILVA 

(L. RICHE) 

     

31° Projet de délibération n°81C 
 

Subvention de fonctionnement 2017 à la 

de la Région Mulhousienne (MEF) (212) 
 

MF. VALLAT 
(M. LUTZ) 

     

32° Projet de délibération n°82C 
 

Subvention de fonctionnement 2017 à 

(212) 
 

MF. VALLAT 
(F. JORDAN) 

     

33° Projet de délibération n°83C 
 REAGIR (212) 

 
MF. VALLAT 
(M. LUTZ) 

     

34° Projet de délibération n°84C 
 

 
E2C 68 (Ecole de la Deuxième Chance) (212) 

 
MF. VALLAT 
(F. JORDAN) 

     

35° Projet de délibération n°96C 
 

Office de Tourisme et des Congrès de Mulhouse et sa 
Région (OTC) 
2017 (214) 

 B. GROFF 

 
 

DEVELOPPEMENT SOCIAL ET URBAIN 
 

36° Projet de délibération n°53C 
 

Gens du voyage : modification du règlement intérieur 
des aires 
(331) 

 A. BOUR 

     

37° Projet de délibération n°85C 
 

- 
acompte 2017 (32) 

 
C. BITSCHENE 
(F. JORDAN) 

     

38° Projet de délibération n°89C 
 

Office Public 
communautaire Mulhouse-Habitat en m2A-
Habitat (331) 

 V. HAGENBACH 

     

39° Projet de délibération n°93C 
 

 Habiter mieux - 
Louer mieux » - convention de partenariat 
m2A/PROCIVIS pour la copropriété LES 
FLEURS à Illzach (331) 

 
JP. GASSER 

(V. HAGENBACH) 

     

40° Projet de délibération n°94C 
 

 Habiter mieux - Louer 
mieux » - convention partenariat m2A/PROCIVIS (331) 

 
JP. GASSER 

(V. HAGENBACH) 

     

41° Projet de délibération n°95C 
 

 Habiter mieux - Louer 
mieux » - convention partenariat m2A/CARSAT (331) 

 
JP. GASSER 

(V. HAGENBACH) 

     

42° Projet de délibération n°98C 
 

Aide communautaire au logement- construction de 24 
logements Wittenheim-DOMIAL (331) 

 
J. GASSER 

(V. HAGENBACH) 

     

43° Projet de délibération n°101C 
 

Convention de financement m2A - commune de 
Wittenheim pour opération de logements sociaux au 
Markstein (331) 

 
JP. GASSER 

(V. HAGENBACH) 

     

44° Projet de délibération n°105C 
 

Personnes âgées : soutien aux - 
Association P Accompagnement et le Maintien A 
Domicile (314) 

 
B. GRETH 

(J. MEHLEN) 

     

45° Projet de délibération n°118C 
 

oncession de travaux pour 
la conception, la réalisation, 

de bureaux sur le site de la gare à Mulhouse 
(322) 

 Marc BUCHERT 

 
 
SERVICES AUX HABITANTS 
 

46° Projet de délibération n°87C 
 

Commune de Riedisheim - 
subvention exceptionnelle pour travaux de 

Waldeck (4301) 

 
J.-P. MOR 
(D. BUX) 

 
 

 POINTS DIVERS 

 
Le Président 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION

Sous la présidence de Fabian JORDAN
Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION
Séance du 27 mars 2017

80 élus présents (104 en exercice, 10 procurations)

Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

INFORMATION DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION SUR LES DÉCISIONS 
PRISES PAR DÉLÉGATION (0706/5.2.3/43C)

I. Décisions du Bureau

Lors de sa séance du 16 janvier 2017, le Conseil d’Agglomération a délégué 
certaines compétences au Bureau.

Cette délégation de pouvoir est assortie de l'obligation pour le Bureau de rendre 
compte au Conseil d'Agglomération des décisions qu'il a approuvées.

Il s'agit des décisions suivantes :

Bureau du 9 février 2017

Décision n°39B Garantie communautaire d’emprunt en faveur 
de la SA d’HLM SOMCO
Dans le cadre de l’opération de construction de dix 
logements individuels à Illzach, le Bureau a décidé 
d’octroyer la garantie communautaire d’emprunt à 
hauteur de 100 % en faveur de la SA d’HLM SOMCO, 
pour un prêt d’1 252 668 euros souscrit auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations.

Décision n°40B Garantie communautaire d’emprunt en faveur 
de Immobilière 3F Alsace
Dans le cadre de l’opération de construction de quinze 
logements PLUS et de neuf logements PLAI à Illzach, 
le Bureau a décidé d’octroyer la garantie 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20170327-43C-2017-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 29/03/2017

Publication : 31/03/2017

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 31 mars 2017

Le Président

communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % en 
faveur de Immobilière 3F Alsace, pour un prêt de 
2 428 547 euros souscrit auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations.

Décision n°42B Garantie communautaire pour un emprunt en 
faveur de l’OPH « Mulhouse Habitat »
Dans le cadre du financement de l’acquisition de cinq 
logements à Richwiller, le Bureau a décidé d’octroyer 
la garantie communautaire d’emprunt à hauteur de 
100 % en faveur de l’OPH « Mulhouse Habitat », pour 
un prêt de 462 690 euros souscrit auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations.

Décision n°44B Stade nautique - rénovation du bassin familial -
passation d’un avenant
Le Bureau a approuvé la conclusion d’un avenant au 
programme de rénovation du bassin familial dans le 
cadre du marché n° A16-073, lot n° 03 pour des 
prestations complémentaires, d’un montant de 
22 094,40 euros HT, portant le marché à
152 390,19 euros HT au lieu de 130 295,79 euros HT 
initialement prévus. Le délai d’exécution est fixé à 95 
jours calendaires.

Décision n°46B Mise à disposition de personnel de Mulhouse 
Alsace Agglomération au profit de la Société 
SUEZ RV ENERGIE
Le Bureau a approuvé la mise à disposition de deux 
agents de Mulhouse Alsace Agglomération au profit de 
la Société SUEZ RV ENERGIE pour assurer les 
fonctions d’Opérateur Pont Bascule, c’est-à-dire 
principalement effectuer les pesées des entrées et 
sorties du centre, du 1er janvier 2017 au 3 mai 2019, 
soit jusqu’à échéance du marché public en cours. Pour 
ce faire, une convention entre m2A et la société sera 
établie et définira les modalités administratives et 
financières de la mise à disposition de l’agent. Les 
traitements, accessoires et charges sociales 
afférentes donneront lieu à remboursement.

Décision n°47B Mise à disposition de personnel de Mulhouse 
Alsace Agglomération au profit de l’Association 
Sportive des PTT Mulhouse Triathlon (ASPTT 
Mulhouse Triathlon)
Le Bureau a approuvé la mise à disposition d’un agent 
de Mulhouse Alsace Agglomération au profit de 
l’Association Sportive des PTT Mulhouse Triathlon 
pour assurer les fonctions d’Educateur territorial des 
activités physiques et sportives, du
1er septembre 2016 au 31 août 2018 (période de deux 
ans maximum). Pour ce faire, une convention entre 



m2A et l’association sera établie et définira les 
modalités administratives et financières de la mise à 
disposition de l’agent. Les traitements, accessoires et 
charges sociales afférentes donneront lieu à 
remboursement.

Décision n°48B Mise à disposition de personnel de Mulhouse 
Alsace Agglomération au profit de l’Association 
Mulhouse Olympique Triathlon (M.O.T.)
Le Bureau a approuvé la mise à disposition d’un agent 
de Mulhouse Alsace Agglomération au profit de 
l’Association Mulhouse Olympique Triathlon (M.O.T.) 
pour assurer les fonctions d’Educateur territorial des 
activités physiques et sportives, du
1er septembre 2016 au 31 août 2018 (période de deux 
ans maximum). Pour ce faire, une convention entre 
m2A et l’association sera établie et définira les 
modalités administratives et financières de la mise à 
disposition de l’agent. Les traitements, accessoires et 
charges sociales afférentes donneront lieu à 
remboursement.

Bureau du 6 mars 2017

Décision n°17B Garantie communautaire d’emprunt en faveur 
de l’association ALEOS
Dans le cadre de l’opération de logement-foyer à 
Riedisheim, le Bureau a décidé d’octroyer la garantie 
communautaire d’emprunt à hauteur de 100 % en 
faveur de l’association ALEOS, pour un prêt 
d’1 200 000 euros souscrit auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations.

Décision n°54B Transfert des zones d’activités communales à la 
communauté d’agglomération
Dans le cadre de la loi NOTRe du 7 août 2015, les 
zones d’activité économique (ZAE) sont 
obligatoirement transférées à l’établissement public 
coopération intercommunale à compter du
1er janvier 2017. Les ZAE recensées sur le territoire 
de l’agglomération sont au nombre de 62 et 25 
communes membres concernées par le transfert. Pour 
ce faire, le Bureau a approuvé la définition d’une zone 
d’activité économique et les équipements concernés 
par le transfert, ainsi que la signature d’une 
convention type entre m2A et les communes pour 
2017, année transitoire au cours de laquelle les 
communes assureront l’entretien de leur(s) zone(s) et 
définiront les modalités de transfert de compétence 
avec m2A.

Décision n°75B Engagement d’un Directeur des Systèmes 
d’Informations
Le poste de Directeur des Systèmes d’Informations, 
de catégorie A, est déclaré vacant auprès du centre 
de gestion. Il requiert un diplôme d’Ingénieur 
Informaticien ainsi qu’une expérience réussie dans un 
service informatique d’une collectivité territoriale.

Conformément à l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et compte tenu du fait qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi et que la nature des fonctions et 
les besoins du service le justifient, le Bureau a décidé 
de transformer le contrat actuel de l’agent en contrat 
à durée indéterminée, conformément à l’article 3-3 de 
la loi du 26 janvier 1984. En effet, l’agent justifie de 
six années minimum de services publics effectifs sur 
des fonctions relevant de la même catégorie 
hiérarchique.
Le niveau de rémunération de l’agent est fixé en 
référence à la grille indiciaire.

Décision n°71B Échanges de biens immobiliers avec la Commune de 
Sausheim -parcelles complémentaires
Par décision du Bureau du 15 juin 2015, un échange 
de biens immobiliers avec la Commune de Sausheim 
avait été approuvé. Dans ce cadre, le Bureau a 
autorisé la cession à la Commune de Sausheim de 
parcelles complémentaires correspondant à l’espace 
ludique du multi-accueil géré par Sausheim, afin que 
l’ensemble de l’équipement relève du même 
propriétaire. En vertu de l’accord initial des parties, il 
s’agira d’un échange sans soulte.

Décision n°72B Convention de servitude avec ENEDIS (ERDF) 
pour la pose d’une canalisation souterraine rue 
de la Griotte à Kingersheim
Le Bureau a approuvé la signature d’une convention 
de servitude entre m2A et ENEDIS (ERDF) pour la 
pose d’une canalisation souterraine rue de la Griotte à 
Kingersheim (parcelles cadastrées), dans le cadre des 
modifications du réseau basse-tension suite aux 
travaux d’agrandissement de la déchetterie de 
Kingersheim. Les droits et obligations des parties sont 
énumérés. La société ENEDIS sera tenue de verser 
une indemnité forfaitaire et unique de 20 euros au 
plus tard à la signature de l’acte notarié et aura en 
charge les frais d’acte notarié liés à l’établissement de 
la convention.



Décision n°80B Acquisition de terrains pour l’aménagement de 
la zone d’activités du Hohmatten à Wittelsheim
Afin de répondre au souhait d’une société spécialisée en logistique 
de construire un bâtiment, le Bureau a approuvé l’acquisition de 
terrains par m2A sur la commune de Wittelsheim, d’une surface 
d’environ 95897 m², dans le prolongement de la zone d’activités 
du Hohmatten. Cette acquisition, estimée à 671 279 euros HT 
permettra de réaliser l’aménagement d’une nouvelle zone 
d’activités tenant compte de l’implantation projetée.

Décision n°63B Restructuration de locaux périscolaires dans 
l’école Cour de Lorraine à Mulhouse - plan de 
financement
Dans le cadre de l’opération de construction de locaux 
périscolaires dans la cour de l’école Cour de Lorraine 
à Mulhouse débutée en 2015 et achevée début 2017, 
la participation financière de m2A s’élèverait à 
1 381 311 euros HT soit 93 % du montant total 
prévisionnel de l’opération, à savoir 1 486 311 euros 
HT, ajustable selon les dépenses réellement 
effectuées. La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
accorderait à m2A 35 % du plafond de 300 000 euros. 
Aussi, le Bureau a approuvé le montage juridique et 
financier de l’opération.

Décision n°66B Aménagement de locaux périscolaires au sein de 
l’école Illberg à Mulhouse
Des travaux ont été engagés dans le cadre de la 
reconfiguration des locaux de l’école provisoire de 
l’Illberg pour y accueillir deux écoles maternelles en 
cours de rénovation. La participation financière de 
m2A s’élèverait à 332 500 euros HT, soit 76 % du 
montant total de l’opération, à savoir 437 500 euros 
HT. La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
accorderait à m2A 35 % du plafond de 300 000 euros. 
Aussi, le Bureau a approuvé le montage juridique et 
financier de l’opération.

Décision n°67B Extension du multi-accueil « L’Eglantine » à 
Riedisheim
Par décision du Bureau du 9 septembre 2016, le 
projet et le financement prévisionnel des travaux 
d’extension du multi-accueil « L’Eglantine » à 
Riedisheim ont été approuvés. La participation de 
m2A s’élevait alors à 252 382,80 euros, soit 45,69 % 
du montant total de 552 382,80 euros HT. Toutefois, 
m2A peut bénéficier d’une aide de la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) et de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2017. 
Aussi, le Bureau a approuvé le plan de financement 
prévisionnel ajusté pour tenir compte de la diminution 
de la participation de m2A désormais de

110 498,60 euros HT, soit 20 % du même montant 
total. À noter qu’en cas de diminution du montant des 
subventions attendues, la participation de m2A 
augmentera d’autant.

Décision n°73B Extension et restructuration du multi-accueil 
« L’Ile aux Enfants » d’Ottmarsheim
Dans le cadre de la fusion m2A-CCPFRS, le projet 
d’extension et de restructuration du multi-accueil 
d’Ottmarsheim initialement approuvé par la CCPFRS 
en décembre 2016 relève désormais de la 
compétence de m2A. Aussi, le Bureau a approuvé ce 
projet, ainsi que le plan de financement prévisionnel 
qui prévoit une participation financière de m2A à 
hauteur de 118 368 euros HT, soit 20 % du montant 
total de 591 838 euros HT. Une subvention pourra lui 
être octroyée par la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) et la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux (DETR) 2017. À noter qu’en cas de diminution 
du montant des subventions attendues, la 
participation de m2A augmentera d’autant.

Décision n°76B Aménagement de locaux périscolaires de restauration à 
l’école élémentaire Louis Pergaud à Mulhouse
Afin de permettre aux élèves de l’école élémentaire 
Pergaud de Mulhouse de bénéficier de locaux de 
restauration adaptés à leur âge, le Bureau a approuvé 
le projet d’aménagement de locaux périscolaires de 
restauration au sein de cet établissement scolaire, 
ainsi que le plan de financement prévisionnel qui 
prévoit une participation financière de m2A à hauteur 
de 45 860 euros HT, soit 20 % du montant total de 
229 300 euros HT. Une subvention pourra lui être 
octroyée par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
et la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
(DETR). À noter qu’en cas de diminution du montant 
des subventions attendues, la participation de m2A 
augmentera d’autant.

Décision n°77B Aménagement de locaux périscolaires de 
restauration et réaménagement de locaux au 
sein de l’école élémentaire Matisse à Mulhouse
Afin de permettre aux élèves de l’école élémentaire 
Matisse de Mulhouse de bénéficier de locaux de 
restauration adaptés à leur âge, le Bureau a approuvé 
le programme d’aménagement de locaux périscolaires 
de restauration et de réaménagement de locaux au 
sein de cet établissement scolaire, ainsi que le plan de 
financement prévisionnel qui prévoit une participation 
financière de m2A à hauteur de 56 013 euros HT, soit 
20 % du montant total de 280 067 euros HT. Une 
subvention pourra lui être octroyée par la Caisse 



d’Allocations Familiales (CAF) et la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). À noter 
qu’en cas de diminution du montant des subventions 
attendues, la participation de m2A augmentera 
d’autant.

Décision n°78B Aménagement de locaux périscolaires de restauration à 
Morschwiller le Bas
Afin d’améliorer les conditions d’accueil des enfants 
de Morschwiller le Bas, le Bureau a approuvé le projet 
d’aménagement de locaux périscolaires de 
restauration au sein de cet établissement scolaire, 
ainsi que le plan de financement prévisionnel qui 
prévoit une participation financière de m2A à hauteur 
de 56 060 euros HT, soit 20 % du montant total de 
280 300 euros HT. Une subvention pourra lui être 
octroyée par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
et la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
(DETR). À noter qu’en cas de diminution du montant 
des subventions attendues, la participation de m2A 
augmentera d’autant.

II. Décisions du Président

En application des délégations de pouvoir accordées les 17 avril 2014 et
16 janvier 2017, le Président a pris les décisions suivantes en matière de :

- gestion de la dette à court terme (en application de la délégation de pouvoir 
accordée le 17 avril 2014, précisée par la délibération n° 609C du 24 mars 2016)

Arrêté n°67 du
09/11/2016

Renouvellement de la ligne de trésorerie de 
10 M€ ouverte auprès de la Banque Postale.
Cette ligne, d’une durée d’un an, et destinée à 
optimiser la gestion de trésorerie de m2A, a été 
renouvelée à Eonia (taux au jour le jour du marché 
monétaire) + 0,73 % (contre + 1,00 % pour la ligne 
précédente)

Arrêté n°73 du
12/12/2016

Renouvellement de la ligne de trésorerie de 
2,5 M€ ouverte auprès de la Société Générale.
Cette ligne, d’une durée d’un an, et destinée à 
optimiser la gestion de trésorerie de m2A, a été 
renouvelée à EURIBOR moyen mensuel 1 mois 
+ 0,60 % (contre + 0,70 % pour la ligne précédente)

- gestion de la dette à long terme (en application de la délégation de pouvoir 
accordée le 17 avril 2014, précisée par la délibération n° 609C du 24 mars 2016)

Arrêté n°68 du
15/11/2016

Réalisation d’un emprunt de 3 M€ auprès de la Caisse 
d’Epargne d’Alsace.
Cet emprunt a été réalisé au taux fixe de 0,89 %. Il
sera remboursé sur 15 ans par échéances 
trimestrielles, avec un amortissement constant du 
capital,
Les fonds ont été encaissés le 15/12/2016.

Arrêté n°70 du
21/11/2016

Réalisation d’un emprunt de 10 M€ auprès de la 
Banque Postale.
Cet emprunt comprend une phase de mobilisation qui 
court jusqu’au 15/12/2017, à Eonia + 0,72 %, et une 
phase d’amortissement de 15 ans et 1 mois composée 
d’une tranche sur 5 ans et 1 mois au taux fixe de 
0,61 % et d’une tranche sur 10 ans à EURIBOR 3 
mois + 0,65 %. Les remboursements se feront par 
échéances trimestrielles, avec un remboursement 
constant du capital. 

Arrêté n°72 du
05/12/2016

Réalisation d’un emprunt de 7,5 M€ auprès de la 
Société Générale.
Cet emprunt est composé d’une tranche sur 5 ans  au 
taux fixe de 0,60 % et d’une tranche sur 10 ans à 
EURIBOR 3 mois + 0,55 %. Les remboursements se 
feront par échéances trimestrielles, avec un 
remboursement constant du capital. 
Les fonds ont été encaissés le 20/01/2017.

- marchés publics passés par voie de procédure adaptée

N° Service
Titulaire du 

marché
Objet

Date
notification

Montant du 
marché (HT)

Nature

C2017031 043

KIMOCE
26 rue Victor 
Schoelcher
68057 MULHOUSE 
CEDEX

Achat module stock java + 
maintenance formation année 2017 

01/02/2017 1,00 € Fournitures

C2017027 215
MADE IN ALSACE
6 A rue de l'Industrie
67720 HOERDT

Mise à jour, impression, distribution 
sur le réseau de 65000 cartes Made 
in Alsace, avec location des 
emplacements sur les tableaux et 
services associés 

06/01/2017 4 495,00 € Services

C2017026 215

SALTA PONTOS
Rua Dr Luis Andrade 
153
4760 449 Cavaloes -
Portugal

Fourniture d'articles textiles divers 
pour la revente à la boutique du 
Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse 

22/02/2017 4 324,35 € Fournitures

C2017025 043

CEGAPE
185, avenue des 
Grésillons
92230 
GENNEVILLIERS

Achat de 100 licences 
supplémentaires INDELINE 

17/01/2017 6 630,00 € Fournitures

C2017024 020

GRLI
3 avenue des Deux 
Fontaines
57140 WOIPPY

Impression journal agglo 3 01/02/2017 23 918,00 € Services



C2017023 1532

GRDF
Site d'Illzach 2 rue de 
l'Ill BP1290
68055 Mulhouse 
cedex

Raccordement d'Aquarhin au 
réseau de gaz naturel 

22/02/2017 14 480,00 € Travaux

C2017022 1533
GANTER SIREG
39 rue des Romains
68390 SAUSHEIM

Travaux de terrassement et de 
remplacement du réseau de 
chauffage urbain au 6 rue Henri 
Matisse à Mulhouse. 

13/02/2017 35 013,90 € Travaux

C2017021 043
GFI PROGICIELS
145 bd Victor Hugo
93400 SAINT-OUEN

Maintenance année 2017 progiciels 
fiscalité OFEA 

01/01/2017 13 929,00 € Services

C2017018 070

LA POSTE
20 place Saint Marc
76035 ROUEN 
CEDEX

Affranchissement courrier janvier 
2017 

15/02/2017 28 008,70 € Services

C2017017 215

NATURE PLANET
Stensgardvej 21
5500 MIDDELFART -
DENMARK

Achat de divers articles pour la 
boutique du Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse 

20/12/2016 10 182,96 € Fournitures

C2017016 232

PONTIGGIA
8 rue de la Martinique 
- B.P. 40015
68272 WITTENHEIM 
CEDEX

Mise en conformité PMR des deux 
arrêts de bus Centre Commercial 
rue de Berne et avenue de Fribourg 
sur la zone d'activités de l'Ile 
Napoléon à Illzach 

25/07/2016 31 870,00 € Travaux

C2017015 2111

Parc expo de 
Mulhouse
120 rue Lefèbvre
68100 MULHOUSE

Prestations parc expo pour la 
Journée des Carrières

21/01/2017 6 421,97 € Services

C2017014 215

GUGLIUCCIELLO 
Pasquale et Fils
1 rue de la Blind
68280 
SUNDHOFFEN

Travaux de démolition du bâtiment 
des yacks du Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse

28/11/2016 10 050,00 € Travaux

C2017013 043

VMWARE
Phoenix House 202 
Elder Gate Milton 
Keynes 
MK9 1BE 
BUCKINGHAMSHIRE

Licence logiciel.gestion flotte mobile 
jusqu'au 31/12/2018 

12/12/2016 17 956,00 € Fournitures

C2017012 020

Nouvelles Editions de 
l'Université
18 rue des 
Volontaires
75015 PARIS

Insertion pub m2a 12/01/2017 5 000,00 € Services

C2017011 043

RICOH FRANCE SAS
Parc Tertiaire SILIC -
7/9 avenue Robert 
Schuman 
94150 RUNGIS

Achat de 2 imprimantes 
multifonction RICOH MPC 3004 SP 

09/11/2016 4 610,00 € Fournitures

C2017010 043

SCHNEIDER 
ELECTRIC IT 
FRANCE
140 avenue Jean 
Kuntzmann 
38334 SAINT ISMIER 
CEDEX

Maintenance année 2017 Onduleur 
Galaxy 3000 

01/01/2017 6 791,00 € Services

C2017009 043

CHLOROPHYLL 
VISION
96, rue du Beau Site
67220 FOUCHY

Evolution de l'application mobile zoo 
de Mulhouse V2 

28/07/2016 7 095,00 € Fournitures

C2017008 043

HAUT-RHIN 
TELECOM
12, rue Jean-Philippe 
Rameau
93200 SAIN-DENIS

Location fibre télécom pour 2017 21/12/2016 8 827,00 € Services

C2017007 124

SIAM -
CONCESSIONNAIRE 
PEUGEOT
7 rue de Berne - B.P. 
25
68311 ILLZACH 
CEDEX

MAPA / AC - Marché Subséquent 
n°15 - Acquisition d'une 
fourgonnette deux places boîte 
automatique 

25/01/2017 12 063,93 € Fournitures

C2017006 121
REGIE DE L'ILL
75 rue des Flandres
68100 MULHOUSE

Prestation de nettoyage manuel des 
espaces publics du quartier Drout et 
Barbanègre 

02/01/2017 85 000,00 € Services

C2017005 121

REGIE DE 
BOURTZWILLER
15 rue de Bordeaux
68200 MULHOUSE

Prestation de balayage manuel des 
espaces publics des communes de 
Riedisheim, Zimmersheim, 
Eschentzwiller, Bruebach et 
Flaxlanden - Année 2017 

02/01/2017 90 000,00 € Services

C2017004 121

REGIE DE 
BOURTZWILLER
15 rue de Bordeaux
68200 MULHOUSE

Prestation de nettoyage manuel des 
espaces publics du quartier de 
Bourtzwiller - Année 2017 

02/01/2017 161 000,00 € Services

C2017003 151
RIMMELSPACHER
9 rue Foch
68400 RIEDISHEIM

Fourniture et pose de 2 mains-
courantes à la maison During 

12/01/2017 5 308,00 € Travaux

C2017002 121

TRANSDEV
7 avenue de Suisse 
CS 60288 
68316 ILLZACH 
CEDEX

Transport spécial du personnel de 
la Propreté Urbaine 

23/01/2017 73 707,00 € Services

C2017001 043
TEAMNET
10, rue Mercoeur
75011 PARIS

Maintenance du 12/12/2016 au 
11/06/2017 du progiciel MPI 

18/07/2017 4 000,00 € Services

C2016282 121
SINEU GRAFF
Rue des Vosges
67230 KOGENHEIM

Remise en peinture de corbeilles 06/12/2016 8 400,00 € Services

C2016281 070

LA POSTE
20 place Saint Marc 
76035 ROUEN 
CEDEX

Affranchissement courrier décembre 
2016 

12/01/2017 22 211,20 € Services

C2016280 124

UGAP
Parc Club des 
Tanneries 9 rue de 
Rossignols
67831 TANNERIES 
CEDEX

Fourniture d'une balayeuse 
compacte CITY CAT 2020 

24/11/2016 98 153,12 € Fournitures

C2016279 42

DANNY DECOR
4 rue de Burlat
68260 
KINGERSHEIM

Fourniture et pose d'un tableau 
magnétique par pose d'une toile 
fibrée. 

16/12/2016 4 918,62 € Fournitures

C2016278 1532
STARTER TP
71 rue des Bois 
68540 FELDKIRCH 

Mise en place d'un séparateur à 
graisse au restaurant du Parc 
Zoologique 

15/12/2016 8 314,65 € Travaux

C2016277 151

GOSTOVIC
10, rue de l'Ile 
Napoléon
68390 SAUSHEIM

Travaux de renforcement des 
caniveaux du hall 1 de l'atelier bus 
SOLEA 

14/12/2016 9 850,00 € Travaux

C2016276 1532

BUREAU VERITAS
Parc des Collines 2 
avenue de Strasbourg
68350 DIDENHEIM

Vérification règlementaire triennale 
des systèmes SSI de type 1 et 2a 

22/12/2016 6 500,00 € Services

C2016275 070

LA POSTE
20 place Saint Marc 
76035 ROUEN 
CEDEX

Affranchissement courrier novembre 
2016 

13/12/2016 22 884,84 € Services

C2016274 4301

APPLICAM S.A.
2 avenue Sébastopol 
BP 65052
57072 METZ CEDEX 
3

Caisse type OSHOO 2 GO INTEL 
PETIUM DUAL CORE
TPE BANCAIRE VX 520 

13/12/2016 5 495,00 € Fournitures

C2016273 1533
GANTER SIREG
39 rue des Romains
68390 SAUSHEIM

Remplacement d'un tronçon du 
réseau de chauffage urbain suite à 
fuite 

02/12/2016 62 356,60 € Travaux

C2016272 043

DIR'AJ
61, rue Hector Berlioz
38490 SAINT ANDRE 
LE GAZ

Maintenance 2016 
Application DIR'AJ 

27/01/2016 5 071,00 € Services

C2016271 12

ESAT MARGUERITE 
SINCLAIR
2 Avenue du 
Maréchal Joffre B.P 
11035
68050 MULHOUSE

Prestation de lavage de vêtements 
de travail 

09/01/2017 5 082,32 € Services

C2016270 322
CITIVIA-SPL
5 rue Lefèbvre
68100 MULHOUSE

Réalisation mission acquisitions 
foncières ZAC Hofer 

04/05/2016 31 666,67 € Services



C2016269
124

WÜRTH FRANCE
Rue G. BESSE - ZI
Ouest - BP 40013
67158 ERSTEIN 
CEDEX

Fourniture d'éléments de fixation 09/01/2017 25 000,00 € Fournitures

C2016268
42

TIERIN NETTOYAGE
8 rue des Bergers 
68440 HABSHEIM

Nettoyage des locaux du Multi-
accueil le Chat Botté à Wittenheim 

09/11/2016 1 290,44 € Services

C2016267
043

SOLU INFO 
SERVICE
3, allée de Chantilly
54500 
VANDOEUVRE LES 
NANCY

Achat de 20 imprimantes OKI 
ES4132DN 

27/09/2016 5 700,00 € Fournitures

C2016266
42

RM ENERGY
2 rue du Vaucluse
68270 WITTENHEIM

Fourniture et pose d'une VMC et 
d'une CTA double flux dans le sous-
sol du Centre de ressources 

24/11/2016 12 379,92 € Fournitures

C2016265
043

SPIE ICS
53, boulevard de 
Stalingrad
92247 MALAKOFF 
CEDEX

Achat de 30 licences WEBEX 
VIDEO 

21/10/2016 10 310,00 € Fournitures

C2016264
42

MICHEL FEROT 
CONSEIL 
29 rue Bouhey Allex
21000 DIJON

Prestations d'accompagnement -
réorganisation 

30/11/2016 7 850,00 € Services

C2016263
12

HANTSCH
BP2-rue de l'Europe-
Z.I
67521 MARLENHEIM 
CEDEX

Fourniture d'un engin porte-outils et 
d'un équipement de lavage 

10/01/2017 127 200,00 € Fournitures

C2016261
121

APRICO
40 rue de Brogny
74000 ANNECY

Sachets détachables 29/11/2016 9 999,36 € Fournitures

C2016260
2020

ZAVATTA
2A rue Drouot
68100 MULHOUSE

Création spectacle vœux 18/07/2016 5 400,00 € Services

C2016259
145

DIMA SPORT
B.P. 1bis rue Louis 
Armand - Z.I.
77834 OZOIR LA 
FERRIERE CEDEX

Stade de Pulversheim 14/10/2016 7 786,00 € Travaux

C2016258
020

AZ IMPRIMERIE
8 rue de l'Ill
68350 BRUNSTATT

Impressions carte pass temps 07/11/2016 5 907,00 € Services

C2016257
131

CETIM-CERMAT
Parc Activités Mer 
Rouge 21 rue 
Chemnitz BP 2278
68068 MULHOUSE 
Cedex

Expertise de traversées de tramway 
: pré-analyse et élaboration d'un 
plan d'action 

24/11/2016 11 500,00 € Services

C2016256
1532

SNEF
Aire d'activités de la 
Thur
68840 
PULVERSHEIM

Remplacement du ballon ECS gaz 
au restaurant du Parc Zoologique 

21/11/2016 8 585,99 € Travaux

C2016255
043

COMPLETEL
1, square Bela Bartok
75015 PARIS 15E

Tel. connect SFR 01/01/2016 au 
29/02/2016 R02115008 

27/09/2016 9 520,00 € Services

C2016254
232

CEGELEC
15, rue du 
Luxembourg - B.P. 
227
68315 ILLZACH

Travaux de génie civil avenue de 
Fribourg à Illzach 

25/07/2016 7 165,00 € Travaux

C2016252
13

LYONNAISE DES 
EAUX
Service devis 
facturation travaux 
14 rue du Noret
25620 MAMIROLLE

Travaux de raccordement au réseau 
assainissement du sanitaire rue des 
chevreuils à Lutterbach 

19/09/2016 4 089,29 € Travaux

C2016251
043

ACTWEB
17 boulevard de la 
Marne
67000 
STRASBOURG

Hébergement site m2A 1er octobre 
2016 au 30 septembre 2017 

03/10/2016 9 000,00 € Services

C2016249
124

GARAGE MAURICE
54 rue de Brunstatt
68200 MULHOUSE

MAPA / AC Marché subséquent 
n°12 - Acquisition d'une Berline 
électrique 

02/12/2016 17 400,00 € Fournitures

C2016248
124

SIAM -
CONCESSIONNAIRE 
PEUGEOT
7 rue de Berne - B.P. 
25
68311 ILLZACH 
CEDEX

MAPA / AC Marché subséquent 
n°14 - Acquisition d'un Fourgon 
isotherme 

02/12/2016 25 224,00 € Fournitures

C2016247
124

SIAM -
CONCESSIONNAIRE 
PEUGEOT
7 rue de Berne - B.P. 
25
68311 ILLZACH 
CEDEX

MAPA / AC Marché subséquent 
n°13 - Acquisition de deux 
Fourgonnettes deux places 

02/12/2016 20 837,74 € Fournitures

C2016246
124

CITROEN -
SUCCURSALE DE 
MULHOUSE
Avenue de 
Suisse/Lyon - Z.I. Ile 
Napoléon – B.P. 301
68316 ILLZACH 
CEDEX

MAPA / AC Marché subséquent 
n°11 - Acquisition de deux Berlines 
Essence 

02/12/2019 18 155,68 € Fournitures

C2016245
42

RM ENERGY
2 rue du Vaucluse
68270 WITTENHEIM

Travaux de remplacement d'une 
chaudière Périscolaire Rue du 
Fossé à Brunstatt 

20/10/2016 5 590,00 € Travaux

- action en justice

Constitution de partie civile du 6 février 2017 suite à la dégradation de la piste 
d’athlétisme à Mulhouse

Mémoire en réplique du 10 février 2017 dans le cadre d’un recours introduit par 
un agent suite à un accident de service

Demande de réserve des droits de m2A du 16 février 2017 pour des faits de vol 
dans les locaux du Parc Zoologique et Botanique

Constitution de partie civile du 21 février 2017 pour des faits de violence sur un 
agent

Constitution de partie civile du 27 février 2017 pour vol et destruction d’un 
bracelet magnétique d’un casier de la patinoire.

Le Conseil d’Agglomération prend acte des décisions prises par délégation.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 31/03/2017

Le Président

Fabian JORDAN



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION

Sous la présidence de Fabian JORDAN
Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION
Séance du 27 mars 2017

79 élus présents (104 en exercice, 10 procurations)

Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES AU SEIN DES ORGANISMES ET 
ASSOCIATIONS DIVERS -DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE(0706/5.3.4/50C)

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération issue de la 
fusion est représentée au sein d’associations et dans de nombreux organismes 
ainsi que le prévoient leurs statuts.

Dans ce cadre, il convient de désigner un nouveau représentant de m2A à la 
Commission mixte paritaire de la mutualisation. En effet, M. MAITREAU ne peut 
siéger à cette commission au titre de m2A car il y siège déjà au titre de la ville 
de Mulhouse. Aussi, il est proposé de le remplacer par M. Hubert NEMETT.

Dir ORGANISME/
ASSOCIATION

Titulaires

HD COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE DE LA 
MUTUALISATION

Jean-Luc SCHILDKNECHT
Antoine HOMÉ

Hubert NEMETT

(à la place de M. MAITREAU)

Lors de sa séance du 16 janvier 2017, le Conseil d’agglomération de m2A issue 
de la fusion a désigné M. Jean Denis BAUER comme représentant titulaire de 
m2A au sein du GIP « Conservatoire Botanique d’Alsace ».
Cependant, en vertu de la convention constitutive du groupement d’intérêt 
public, il convient également de nommer un représentant suppléant. Aussi, il est 
proposé que Mme Michèle STRIFFLER soit désignée en tant que suppléante.

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

068-200023281-20170327-50C-2017-DE

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 29/03/2017

Publication : 31/03/2017

CERTIFIE CONFORME
Acte exécutoire le 31 mars 2017

Le Président

Dir ORGANISME/
ASSOCIATION

Titulaire Suppléant

1 GROUPEMENT 
D’INTÉRÊT PUBLIC (GIP) 
« CONSERVATOIRE 
BOTANIQUE D’ALSACE »

Jean Denis BAUER Michèle STRIFFLER

Par délibération du 16 janvier 2017, un homme et une femme ont été désignés 
au Conseil d’Administration de l’Université de Haute-Alsace, alors que deux 
hommes l’avaient été précédemment (délibération du 23 septembre 2016). La 
désignation de janvier ne répond donc pas aux dispositions de l’article D719-46 
du code de l’éducation qui prévoient que « lorsqu'une personnalité extérieure 
perd la qualité au titre de laquelle elle avait été désignée, ou cesse 
définitivement de siéger pour quelque cause que ce soit, un représentant du 
même sexe est désigné pour la durée du mandat restant à courir ». Afin de 
régulariser cette représentation, il est proposé que soit désignés
M. Alain LECONTE comme titulaire et M. Laurent RICHE comme suppléant.

Dir ORGANISME/
ASSOCIATION

Titulaire Suppléant

2 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE 
L’UNIVERSITÉ DE 
HAUTE-ALSACE

Alain LECONTE Laurent RICHE

Dans le cadre de la fusion intervenue au 1er janvier 2017, il convient de 
renouveler la désignation des représentants de m2A au Comité Directeur de 
l’Association des Maires du Haut-Rhin. Six délégués sont à désigner parmi les 
maires et les adjoints des communes membres, étant précisé que le président et 
les vice-présidents de la communauté peuvent être désignés es-qualité.

Dir ORGANISME/
ASSOCIATION

Titulaires

HD COMITÉ DIRECTEUR DE 
L’ASSOCIATION DES 
MAIRES DU HAUT-RHIN

Fabian JORDAN
Marc MUNCK

Bernadette GROFF
Maryvonne BUCHERT

Lara MILLION
Raymond KASTLER

MM. Denis RAMBAUD et Yves GOEPFERT sont membres de la commission de 
délégation de service public pour l’organisation des transports urbains et des 
déplacements. Compte tenu du lancement de la procédure pour le 
renouvellement de cette DSP, ils ont démissionné de leur fonction au sein des 
organes délibérants de Soléa.
De ce fait, il est nécessaire de procéder à la désignation d’autres représentants 
de m2A au sein de l’assemblée générale et du Conseil d’Administration de Soléa.



Il est proposé de désigner M. Dominique SOUDAIS comme délégué permanent 
pour représenter Mulhouse Alsace Agglomération à l’assemblée générale de la 
société d’économie mixte (SEM) Soléa.
Il est également proposé de le désigner comme titulaire pour représenter 
Mulhouse Alsace Agglomération au sein du Conseil d’Administration de la SEM 
Soléa ; Mme Marie-France VALLAT pourrait être désigné pour être suppléant au 
sein du Conseil d’Administration.

Dir ORGANISME/
ASSOCIATION

Titulaires Suppléant

1 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA SOCIÉTÉ 
D’ÉCONOMIE MIXTE 
(SEM) SOLÉA

Dominique SOUDAIS /

1 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE 
LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE 
MIXTE (SEM) SOLÉA

Dominique SOUDAIS Marie-France VALLAT

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les désignations 
mentionnées ci-dessus et autorise les représentants titulaire et suppléant du 
groupement d’intérêt public (GIP) « Conservatoire Botanique d’Alsace » à exercer 
toute fonction au sein de la structure.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 31/03/2017

Le Président

Fabian JORDAN

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION

Sous la présidence de Fabian JORDAN
Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION
Séance du 27 mars 2017

79 élus présents (104 en exercice, 10 procurations)

Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

LIEUX DE RÉUNION DES BUREAUX DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 
(m2A) (0706/5.2.3/107C)

En application de l’article L5211-11 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), le lieu de réunion des séances du bureau peut être fixé au siège de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou au sein de locaux situés 
dans l'une des communes membres.

Le lieu de réunion ne doit pas contrevenir au principe de neutralité et doit offrir
les conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires.

Il est par conséquent proposé que le bureau puisse se réunir ponctuellement 
dans les communes membres de m2A, au sein de locaux répondant aux critères 
énoncés ci-dessus.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération :
- autorise le bureau de la communauté d’agglomération Mulhouse Alsace 

Agglomération (m2A) à se réunir ponctuellement dans les communes 
membres de m2A, au sein de locaux répondant aux critères énoncés ci-dessus

- charge le Président ou son représentant de prendre les mesures nécessaires à 
l’exécution de cette décision.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 31/03/2017

Le Président

Fabian JORDAN
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Acte exécutoire le 31 mars 2017

Le Président



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION

Sous la présidence de Fabian JORDAN
Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION
Séance du 27 mars 2017

79 élus présents (104 en exercice, 10 procurations)

Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

MISE EN PLACE DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION (045/5.7.9/62C)

Les conseils de développement ont été créés sous l’impulsion de la loi 
d’orientation d’aménagement et du développement durable du territoire LOADDT 
du 25 juin 1999 (loi « Voynet) dans l’idée d’associer la société civile à 
l’élaboration du projet du territoire. C’est ainsi que fut créé en 2003 le Conseil de 
développement de la région mulhousienne, instance commune à l’agglomération 
et au Pays de la région mulhousienne. 

Le Conseil de développement de la région mulhousienne (CDD) présidé depuis 
2015 par Philippe Aubert réunit à ce jour plus d’une centaine de citoyens, 
s’organisant librement. Il a vocation à mener des réflexions prospectives et 
transversales en amont des décisions publiques, à être force de propositions et à
apporter une expertise citoyenne dans le contenu des politiques locales.
Dans le cadre  de la nouvelle gouvernance, le Conseil de développement sera 
invité à participer aux ateliers-projets mis en place par l’agglomération.

Un vice-président de m2A est chargé d’assurer le lien entre  le CDD et les élus de 
m2A avec l’appui de la mission intercommunalité. 

L’article 88 de la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 
république (NOTRe) du 7 août 2015, a rendu  obligatoire la création d’un conseil 
de développement dans les intercommunalités de plus de 20 000 habitants.

Comme le Conseil de développement agit déjà sur le nouveau périmètre de 
Mulhouse Alsace Agglomération (ancien périmètre du Pays de la région 
mulhousienne), le conseil d’agglomération est invité à approuver la mise en place 
du Conseil de développement  tel qu’il existe actuellement.

Mulhouse Alsace Agglomération confirme ainsi la composition du CDD soit 134 
membres, sans mandat électoral, résidant ou travaillant dans l’agglomération, 
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issus de 4 collèges : 36 représentants d’associations ; 39 représentants des 
communes, 48 citoyens volontaires et onze personnes qualifiées.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération:

- décide la mise en place du Conseil de développement tel qu’il existe 
actuellement et de le nommer « Conseil de développement de 
l’agglomération mulhousienne »

- décide d’allouer un budget annuel de 10 000€ au fonctionnement du 
Conseil de développement.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 31/03/2017

Le Président

Fabian JORDAN



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION

Sous la présidence de Fabian JORDAN
Président

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’AGGLOMERATION
Séance du 27 mars 2017

79 élus présents (104 en exercice, 10 procurations)

Monsieur Nazon est désigné secrétaire de séance.

RENOUVELLEMENT DE L’AVANCE DE TRESORERIE CONSENTIE A CITIVIA
(0502/7.7/41C)

Par délibération du 24 mars 2016, Mulhouse Alsace Agglomération avait accordé 
une avance de trésorerie de 3 000 000 € à CITIVIA, dans le cadre de la 
convention publique d’aménagement « Renouvellement Urbain par le 
Développement de l’Immobilier d’Entreprise » (RUDIE).

La convention publique d’aménagement, signée le 9 janvier 2004 prévoit en effet 
en son article 21 le versement d’avances de trésorerie de manière à couvrir les 
besoins temporaires de trésorerie de l’opération conformément aux dispositions 
définies à l’article L 1523-2-4° du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT).

Afin d’assurer à CITIVIA la couverture des besoins de trésorerie générés par le 
portage foncier important et les difficultés de requalification du site industriel du 
fait des importantes contraintes environnementales qui s’y appliquent, et en 
réponse à la demande de la société, il est proposé au conseil d’agglomération de 
reconduire cette avance sur 2017.
Cette avance, sans intérêts, sera remboursée au plus tard le 31 décembre 2017.
Les crédits nécessaires pour le règlement de cette opération seront inscrits au 
budget 2017.
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Après en avoir délibéré, le CONSEIL D’AGGLOMERATION,
- accorde la reconduction sur 2017 de l’avance de trésorerie de 3 000 000 € 
consentie en 2016 à CITIVIA sur l’opération RUDIE,
- et charge M. Le Président ou son Vice-Président délégué de signer l’avenant à 
la convention du 28 juin 2012 dont le projet est annexé à la présente 
délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

CERTIFIE CONFORME
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 31/03/2017

Le Président

Fabian JORDAN



PROJET D’AVENANT A LA CONVENTION D’AVANCE DE TRESORERIE 
DU 28 JUIN 2012

Entre

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
représentée par le Président ou son Vice Président délégué, agissant en vertu de la 
délibération du conseil d’agglomération du 27 mars 2017 réceptionnée par 
Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de Mulhouse le 

d'une part,

et CITIVIA ayant son siège 5 rue Lefebvre à Mulhouse, et représentée par son 
Directeur

d'autre part.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 :

Afin de permettre à CITIVIA de couvrir les besoins de trésorerie importants 
générés par un portage foncier important et des difficultés de requalification des 
sites industriels en raison des réglementations d’environnement qui s’y 
appliquent, m2A lui accorde la reconduction sur 2017 de l’avance de trésorerie
consentie en 2016 par l’ancienne communauté d’agglomération sur l’opération 
RUDIE.

ARTICLE 2 :

Cette avance de trésorerie devra être remboursée par CITIVIA  au plus 
tard le  31 décembre 2017.

Fait en double exemplaire
A Mulhouse, le
Pour le Président Pour la SERM
Le Vice Président délégué

Antoine HOME Le Directeur Général




















































































































































































































